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(54) Base de lit pliable

(57) Base (2) de lit (1), comprenant deux longerons
(4) et comportant un cadre avant (5) et un cadre arrière
(13), chaque cadre (5,13) comprenant un tronçon (7,14)
de chaque longeron de la base (2), le cadre arrière (13)
étant monté pivotant par rapport au cadre avant (5) entre
deux positions :
une position déployée dans laquelle les tronçons (14) de
longerons (4) du cadre arrière (13) se trouvent dans le
prolongement des tronçons (7) de longerons (4) du cadre
avant (5) ;
une position pliée dans laquelle le cadre arrière (13) for-
me un angle sensiblement égal à 90° avec le cadre avant
(5).



EP 2 116 217 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] L’invention a trait au domaine des lits pliables,
et en particulier des lits médicalisés pliables.
[0002] Des patients, atteints de maladie limitant leurs
mouvements, nécessitent des soins particuliers à domi-
cile, et, à ce titre, requièrent d’utiliser un matériel médical
adapté pour leur confort. Ce matériel est très souvent
encombrant, car il doit intégrer de nombreuses fonction-
nalités pour aider le patient. Dans le cas des lits médi-
caux, les lits comprennent le plus souvent :

- des roulettes pour permettre au lit d’être déplacé no-
tamment lorsque le patient est dessus ;

- un sommier dont le dossier est relevable ;
- un système de réglage en hauteur du sommier ;
- une tête et un pied de lit ;
- des éléments permettant l’accrochage de divers ac-

cessoires tels que des tables, des barrières ou en-
core des potences.

[0003] La constitution du lit dépend également des be-
soins du patient. Le lit est donc réalisé spécialement en
fonction des ces besoins, puis il est transporté chez le
patient où il est installé.
[0004] Le transport, au vu de l’encombrement du lit,
est une étape qui pose problème. En effet, les dimen-
sions des lits ainsi constitués ne sont pas adaptées aux
lieux autres que les hôpitaux ou autres établissement
spécialisés. Diverses solutions ont été envisagées afin
de résoudre ce problème.
[0005] Une première solution consiste à placer le lit,
complet ou dans une position prémontée, sur un support,
généralement muni de roulettes. Le lit est placé en biais,
de façon à permettre son passage plus facilement.
[0006] Une deuxième solution est de transporter le lit
en pièces détachées sur le support. Cette deuxième so-
lution offre l’avantage de fournir un ensemble plus com-
pact pour le transport. Toutefois, une étape supplémen-
taire d’assemblage est nécessaire, assemblage qui peut
se révéler fastidieux lorsque le nombre d’éléments du lit
est important.
[0007] Le support utilisé pour transporter le lit est spé-
cifique. En d’autres termes, ce support ne peut être utilisé
pour des lits de structures différentes. Les fournisseurs
de lits, afin de ne pas avoir à stocker toute une gamme
de supports, fabriquent donc chaque support en fonction
du lit à transporter et se débarrassent du support une
fois utilisé.
[0008] Les installateurs amenant un lit chez une per-
sonne doivent donc apporter le support puis l’emporter
une fois le lit installé, ce qui peut s’avérer fastidieux.
[0009] Certains fabricants ont développé des lits mé-
dicaux pliants, permettant de transporter le lit dans une
position pliée afin de diminuer l’encombrement, sans uti-
liser de support de transport du lit, puis de monter le lit
chez le patient. Le montage du lit se fait par dépliage
puis blocage dans la position dépliée.

[0010] Le document EP 1 658 787, par exemple, décrit
un lit en deux parties pivotantes l’une par rapport à l’autre
entre une position déployée dans laquelle les deux par-
ties forment un angle de 180° et une position pliée, plus
compacte dans laquelle les deux parties sont rabattues
l’une vers l’autre.
[0011] Toutefois, les lits ainsi constitués ne permettent
pas une grande variation des équipements, le mécanis-
me de pliage limitant l’encombrement autour du som-
mier. Les accessoires pouvant être nécessaires avec le
lit doivent ainsi être apportés séparément du lit.
[0012] On connait par ailleurs des lits médicaux dits
en kit, dans lesquels le lit est en pièces détachées, un
élément du lit, généralement la base, servant de support
de transport. Lorsque le lit doit être amené chez une per-
sonne, aucun élément extérieur au lit n’est apporté.
[0013] Par exemple, le document FR 97 13188 décrit
un lit, comprenant deux parties sur roues, de tailles sen-
siblement identiques. Les deux parties sont détachables,
et peuvent prendre une position verticale par rapport aux
roues ou une position horizontale. De ce fait, les deux
parties sont mises en position verticale par rapport aux
roues, puis sont fixées l’une contre l’autre, l’ensemble
pouvant rouler pour être déplacé. Pour assembler le lit,
les deux parties sont séparées, puis elles sont mises en
position horizontale sur les roues. En faisant basculer
chaque partie par rapport à l’autre, elles sont accrochées
l’une à l’autre, formant le lit.
[0014] Le document US 5,438,723 présente un lit,
dans lequel le sommier et la base sont en trois parties
détachables : une partie pieds, une partie tête et une
partie assise. La base est assemblée dans une position
compacte, dans laquelle sa partie assise est placée entre
les parties tête et pieds, ces deux dernières étant placées
perpendiculairement à la première. Des roues sont fixées
sous la partie assise, de façon à former un ensemble
mobile. Les parties du sommier sont rapportées sur l’en-
semble. Pour former le lit, les différentes parties de la
base et du sommier ainsi que les roues sont détachées.
Puis les différentes parties de la base sont assemblées,
et les roues sont fixées sur les parties tête et pieds. Les
parties du sommier sont alors positionnées et fixées sur
la base.
[0015] Un des inconvénients de ces lits en kit est qu’ils
sont difficiles à monter et à démonter pour une seule
personne. En effet, un déséquilibre est occasionné lors
du passage du lit de sa position pliée à sa position d’usa-
ge, que ce soit lors de la fixation des deux parties du lit
dans le document FR 97 13188 que lors du déplacement
de la fixation des roues sur le lit dans le document US
5,438,723.
[0016] La présente invention vise notamment à remé-
dier à ces problèmes.
[0017] Un premier objet de l’invention est de proposer
une structure de lit adaptable à des lits ayant des fonc-
tionnalités variées.
[0018] Un deuxième objet de l’invention est de propo-
ser un lit transportable sans éléments extérieurs à la
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structure du lit.
[0019] Un troisième objet de l’invention est de minimi-
ser l’encombrement du lit lors de l’étape de transport.
[0020] Un quatrième objet de l’invention est de per-
mettre un montage et un démontage du lit de manière
aisée par une seule personne.
[0021] Un cinquième objet de l’invention est de per-
mettre l’utilisation de roulettes montées sur le lit aussi
bien durant le transport qu’une fois que le lit est installé.
[0022] Selon un premier aspect, l’invention propose
une base de lit comprenant deux longerons et compor-
tant un cadre avant et un cadre arrière, chaque cadre
comprenant un tronçon de chaque longeron de la base,
le cadre arrière étant monté pivotant par rapport au cadre
avant entre deux positions :

- une position déployée dans laquelle les tronçons de
longerons du cadre arrière se trouvent dans le pro-
longement des tronçons de longerons du cadre
avant ;

- une position pliée dans laquelle le cadre arrière for-
me un angle sensiblement égal à 90° avec le cadre
avant.

[0023] La base ainsi formée permet d’être pliée et dé-
ployée en une seule opération de pivotement.
[0024] En position déployée, les cadres avant et arriè-
re sont de préférence en contact avec le sol, de façon à
former un ensemble stable sur le sol. Le contact est réa-
lisé notamment au moyen de roues, permettant à la base
d’être facilement déplacée.
[0025] Les roues du cadre avant sont réparties par
exemple en deux trains placés de part et d’autre de l’axe
de pivotement du cadre arrière par rapport au cadre
avant. Ainsi, lorsque la base est en position pliée, le poids
du cadre arrière est-il réparti sur les deux trains, appor-
tant plus de stabilité à l’ensemble.
[0026] Selon un mode de réalisation, la base com-
prend un dispositif de maintien bloquant la base en po-
sition déployée, empêchant les cadres de bouger l’un
par rapport à l’autre. Le dispositif de maintien comprend
par exemple sur les tronçons de longerons du cadre ar-
rière, une ouverture et une encoche oblongues s’éten-
dant suivant la direction d’élancement du tronçon, l’en-
coche étant ouverte partiellement, et le dispositif com-
prend deux axes portés par les tronçons de longerons
du cadre avant, un axe de pivotement étant inséré dans
l’ouverture du cadre arrière, et un axe de maintien venant
dans l’encoche par pivotement du cadre arrière en posi-
tion déployée, le pivotement du cadre arrière étant em-
pêché suite au glissement des deux axes dans leur lo-
gement respectif.
[0027] Selon un autre mode de réalisation, la base
comprend un dispositif de blocage bloquant la base en
position pliée, permettant de déplacer la base pliée sans
qu’elle ne se déploie par inadvertance.
[0028] De préférence, les tronçons de longerons du
cadre avant sont plus courts que ceux du cadre arrière,

de sorte que l’espace au sol occupé par la base en po-
sition pliée est réduit.
[0029] Selon un deuxième aspect, l’invention propose
un kit de transport de lit, comprenant une base telle que
décrite ci-dessus, comprenant de plus un sommier, le-
quel comporte une partie avant une partie arrière, sépa-
rées l’une de l’autre et fixées sur la base, afin de ne pas
avoir à utiliser un support de transport extérieur au lit
pour le transporter.
[0030] Les deux parties du sommier sont de préféren-
ce de dimensions sensiblement égales afin de répartir
au mieux la charge sur la base pliée. Cette répartition de
charge peut également passer par le fait que les deux
parties du sommier sont fixées de part et d’autre du cadre
arrière. Les parties du sommier peuvent de plus être
fixées sur le cadre avant de la base, de façon à ne pas
basculer de la base lors du transport. Une tête et un pied
de lit peuvent être fixés sur la base.
[0031] Selon un troisième aspect, l’invention propose
un lit comprenant une base telle que décrite ci-dessus
et un sommier, dans lequel chaque partie du sommier
comprend une armature dans laquelle est monté un élé-
ment de support d’un matelas, cet élément étant articulé
par rapport à l’armature entre une position plane dans
laquelle l’élément est dans le plan de l’armature et une
position relevée dans laquelle il forme un angle avec le
plan de l’armature.
[0032] Selon un mode de réalisation, la hauteur du
sommier est réglable, par exemple au moyen d’un sys-
tème à croisillons, où chaque croisillon est placé entre
le cadre avant et le cadre arrière. Selon un mode de
réalisation, une première barre de chaque croisillon est
montée pivotante et coulissante sur un tronçon de lon-
geron du cadre arrière, et la deuxième barre du croisillon
est montée pivotante sur le cadre avant, les deux barres
pivotant autours d’axes parallèles entre eux et parallèle
à l’axe de pivotement des deux cadres. De cette façon,
lorsque la base est en position pliée, la première barre
de chaque croisillon est en appui sur le cadre avant, de
façon à maintenir la base en position pliée et ainsi de
faciliter le transport. De plus, lorsque la base est en po-
sition pliée, la première barre des croisillons peut être
fixée sur le cadre avant, de façon à bloquer définitivement
la rotation du cadre arrière par rapport au cadre avant.
La hauteur peut être réglée au moyen d’un système à
colonnes.
[0033] Selon un quatrième aspect, l’invention propose
un procédé de montage du lit à partir du kit de transport,
tels que décrits ci-dessus, comprenant les opérations
suivantes :

- détachement et retrait des parties du sommier de la
base ;

- mise en position déployée de la base ;
- mise en place d’une première partie du sommier sur

la base ;
- mise en place de la deuxième partie du sommier sur

la base ;
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- fixation du sommier sur la base.

[0034] Selon un quatrième aspect, l’invention propose
un procédé de démontage d’un lit en kit de transport, tels
que décrits ci-dessus, comprenant les opérations
suivantes :

- détachement et retrait des parties du sommier de la
base ;

- mise en position pliée de la base ;
- fixation des parties du sommier sur la base.

[0035] D’autres objets et avantages de l’invention ap-
paraîtront à la lumière de la description faite ci-après de
modes de réalisation actuellement préférés en référence
aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un kit de
transport de lit, avec une base de lit en position pliée
et un sommier en deux parties disjointes et fixées
sur la base ;

- la figure 2 est une vue en perspective de la base du
lit représentée en figure 1 en position pliée ;

- la figure 3 est une vue de profil de la base du lit
représentée en figure 2 ;

- la figure 4 est une vue en perspective de la base du
lit représentée en figure 2, vue dans une position
intermédiaire ;

- la figure 5 est une vue de profil de la base du lit
représentée en figure 4 ;

- la figure 6 est une vue en perspective de la base du
lit représentée en figure 2 dans une position
déployée ;

- la figure 7 est une vue de profil de la base du lit
représentée en figure 6 ;

- la figure 8 est une vue de profil du sommier en deux
parties d’un lit, dans laquelle les deux parties sont
disjointes ;

- la figure 9 est une vue en perspective du sommier
de la figure 8, dans laquelle les deux parties sont
assemblées ;

- la figure 10 est une vue en perspective d’un kit de
transport de lit, avec une base de lit en position pliée
et un sommier en deux parties disjointes et fixées
sur la base, un système de croisillons étant monté
sur la base ;

- la figure 11 est une vue en perspective de la base
du lit représentée en figure 10 avec le système de
croisillons ;

- la figure 12 est une vue en perspective de la base
du lit représentée en figure 11 dans une position dé-
ployée avec le système de croisillons ;

- la figure 13 est une vue en perspective d’un lit avec
la base déployée sur laquelle sont fixées les parties
assemblées du sommier représentées en figure 9 et
le système à croisillons.

[0036] Sur la figure 1 est représenté un kit de transport

d’un lit 1. Le lit 1 comprend une base 2 et un sommier 3.
[0037] La base 2 comprend deux longerons 4, séparés
en deux tronçons, de façon à ce que la base comprenne
deux parties articulées.
[0038] Une première partie de la base 2, appelée cadre
avant 5, est en appui sur le sol. Le cadre avant 5 com-
prend une armature 6 comportant deux tronçons 7 de
longerons 4 et une traverse 8 les reliant. A partir de la
traverse 8, s’étendent deux barres 9 longitudinales, pa-
rallèles aux deux tronçons 7, et reliées par une barre 10
transversale parallèle et de longueur inférieure à la tra-
verse 8, de façon à former un étagement sur l’armature
6. Selon un mode de réalisation préféré, le cadre avant
5 est en appui stable sur le sol. L’appui stable est réalisé
par exemple au moyen de deux trains 11 et 12 de roues
fixés sur le cadre avant 5. Un premier train 11 de roues
est fixé sur les deux tronçons 7 de longerons 4, et un
deuxième train 12 est fixé sur la barre transversale 10
de l’étagement. Le premier train 11 de roues comprend
par exemple deux roues fixées sur les deux tronçons 7
de longerons 4, tandis que le deuxième train 12 de roues
en comprend une. L’ensemble forme alors un appui sta-
ble par trois points d’appui.
[0039] Une deuxième partie de la base 2, appelée ca-
dre arrière 13, comprend également deux tronçons 14
de longerons 4 reliés par une traverse 15. Un train 16 de
roues est fixé sur le cadre arrière 13.
[0040] Le cadre arrière 13 est monté pivotant sur le
cadre avant 5. A cet effet, le cadre arrière 13 comprend
une ouverture 17, placée sur chaque tronçon 14, et dans
laquelle est inséré un axe 18 de pivotement porté par
chaque tronçon 7 de longerons 4 du cadre avant 5, ces
axes 18 étant situés entre les deux trains 11 et 12 de
roues.
[0041] La base 2 peut alors prendre deux positions.
[0042] Dans une première position, dite pliée, le cadre
arrière 13 est relevé par rapport au cadre avant 5 de
façon à ce que les tronçons 14 de longerons 4 du cadre
arrière 13 forment un angle sensiblement égal à 90° avec
les tronçons 7 du cadre avant 5. Dans cette position, les
tronçons 7 de longerons 4 du cadre avant 5 s’étendent
de part et d’autre du cadre arrière 13.
[0043] La base 2 passe dans une deuxième position,
dite déployée, par pivotement du cadre arrière 13 autour
de l’axe 18 du cadre avant 5, dans laquelle les tronçons
14 de longerons 4 du cadre arrière 13 viennent dans le
prolongement des tronçons 7 du cadre avant 5.
[0044] Selon un mode de réalisation préféré, en posi-
tion déployée, le cadre arrière 13 se trouve en contact
sur le sol, au moyen des roues du train 16.
[0045] De plus, selon un mode de réalisation préféré,
les tronçons 7 du cadre avant 5 sont plus courts que ceux
14 du cadre arrière 13, de sorte que l’espace au sol oc-
cupé par la base 2 en position pliée est réduit.
[0046] La base 2 comprend de plus un dispositif 19 de
maintien en position déployée, comprenant une encoche
20 portée par chaque tronçon 14 du cadre arrière 13 et
un axe 21 de maintien porté par chaque tronçon 7 du
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cadre avant 5. L’encoche 20 a une forme oblongue,
s’étendant suivant la direction d’élancement du tronçon
14, et une ouverture ne s’étendant pas tout le long de
l’encoche 20. Ainsi, un fond de l’encoche 20 est-il fermé.
L’encoche 20 et l’ouverture 17 sont réparties longitudi-
nalement sur le tronçon 14. L’axe 21 de maintien est situé
sur les tronçons 7 de longerons 4 du cadre avant 5, entre
les roues du premier train 11 et l’extrémité des tronçons
opposée à l’étagement. L’ouverture 17 de pivotement a
une forme oblongue également, dans la même direction
que l’encoche 20. Dès lors, la base 2 est amenée en
position déployée par pivotement du cadre 13 arrière et
par l’insertion de l’axe 21 de maintien dans l’encoche 20,
les tronçons 7 et 14 de longerons 4 des deux cadres 5
et 13 étant alors dans le prolongement les uns des autres.
Puis, les axes 18 et 21 respectivement de pivotements
et de maintien glissent respectivement dans l’ouverture
17 et dans l’encoche 20, de manière à empêcher toute
rotation relative des cadres 5 et 13 de la base 2.
[0047] En outre, la base 2 comprend un dispositif de
blocage en position pliée.
[0048] Le sommier 3 du lit 1 comprend deux parties
30 et 31. Chaque partie, respectivement 30 et 31, com-
porte une armature, respectivement 32 et 33, en forme
de U, dans laquelle sont fixés des éléments de support
d’un matelas, comme par exemple des lattes, des
mailles, des ressorts ou des plaques. Ces éléments peu-
vent être articulés par rapport à l’armature, formant ainsi
un dossier relevable ou une assise ajustable. Les deux
parties 30 et 31 sont indépendantes l’une de l’autre, de
façon à pouvoir être séparées dans une position disjoin-
te, ou à être solidaires dans une position assemblée, ces
deux positions étant illustrées respectivement sur les fi-
gures 8 et 9. Selon un mode de réalisation, la position
assemblée est obtenue par l’emboitement puis par la
fixation des deux armatures 32 et 33 dans le prolonge-
ment l’une de l’autre, de façon à former le sommier 3. A
cet effet, l’armature 32 d’une partie 30 du sommier 3 com-
porte sur ses branches 34 une section 35 réduite, laquelle
vient s’insérer dans une branche 36 de l’armature 33 de
la deuxième partie 31. Puis, des éléments de fixation tels
que des vis sont montés entre les deux armatures 32 et
33.
[0049] Sur le lit 1 démonté en kit de transport, la base
2 est amenée et bloquée en position pliée, et les deux
parties 30 et 31 du sommier 3 en position disjointe sont
fixées sur la base 2 (figure 1). Les deux parties 30 et 31
sont fixées sur le cadre avant 5, et de préférence de part
et d’autre du cadre arrière 13, répartissant la charge sur
le cadre avant 5 de manière à conserver l’équilibre. Les
parties 30 et 31 du sommier 3 sont fixées par exemple
au moyen de goupilles insérées entre la base 2 et les
armatures 32 et 33. D’autres éléments comme une tête
et un pied de lit ou encore une potence peuvent égale-
ment être fixés sur la base 2 ou sur le sommier 3.
[0050] Afin de passer en position déployée de la base
2, les parties 30 et 31 du sommier 3, ainsi que les autres
éléments, sont détachées et retirées de la base 2 en

position pliée (figures 2 et 3). Le dispositif de blocage est
retiré, permettant au cadre arrière 13 de pivoter par rap-
port au cadre avant 5 (figures 4 et 5), jusqu’à ce que la
base 2 soit en position déployée et que le dispositif de
maintien 19 soit mis en place (figures 6 et 7). La base 2
forme alors un ensemble en équilibre stable sur le sol.
[0051] Une première partie 30 du sommier 3 est alors
posée sur la base 2 déployée, puis la deuxième partie
31 est amenée sur la base 2 afin d’être emboitée et fixée
sur la première partie 30 dans la position assemblée. Le
sommier 3 ainsi formé est alors attaché solidairement
sur la base 2, formant le lit 1 en position montée, les
autres éléments pouvant alors être fixés sur le lit 1, qui
se trouve alors en position montée.
[0052] Le démontage du lit 1 et sa transformation en
kit de transport de lit est réalisé en effectuant les opéra-
tions inverses : séparation du sommier 3 et des autres
éléments de la base 2, les deux parties 30 et 31 du som-
mier 3 étant mises en position disjointe, glissement des
cadres 5 et 13 de façon à faire sortir l’axe 21 de maintien
de l’encoche 20 puis pivotement du cadre arrière 13 en
position pliée de la base 2, blocage en position pliée et
enfin fixation des parties 30 et 31 du sommier 3 et éven-
tuellement des autres éléments du lit 1 sur la base 2 ou
le sommier 3.
[0053] Selon un mode de réalisation, le lit 1 comprend
un mécanisme de réglage de la hauteur du sommier 3.
[0054] Ce mécanisme est par exemple un système à
colonnes, dans lequel des colonnes télescopiques sont
intégrées dans la base 2 de façon à modifier la hauteur
de la base 2 par rapport au sol ou la hauteur du sommier
3 par rapport à la base 2.
[0055] Selon un mode de réalisation préféré, et ainsi
qu’illustré sur les figures 10 à 13, le mécanisme de ré-
glage comprend deux croisillons 40, montés entre les
deux cadres 5 et 13 de la base 2, les croisillons 40 étant
montés et fonctionnant de manière symétrique.
[0056] Un croisillon 40 comporte deux barres 41 et 42,
montées pivotantes l’une par rapport à l’autre. Une pre-
mière barre 41 est montée, par une extrémité 43 infé-
rieure, pivotante et glissante sur un tronçon 14 du cadre
arrière 13, autour d’un axe parallèle à l’axe 18 de pivo-
tement des cadres 5 et 13. L’extrémité 44 inférieure de
la deuxième barre 42 est monté pivotante sur le cadre
avant 5, autour d’un axe parallèle à l’axe 18 de pivote-
ment. En pratique, l’extrémité 44 inférieure de la deuxiè-
me barre est fixée sur la traverse du cadre avant au
moyen d’une charnière 45.
[0057] Dans ce mode de réalisation, les croisillons 40
sont utilisés dans le dispositif de blocage de la base 2
en position pliée. En effet, lorsque la base 2 est en po-
sition pliée, l’extrémité 46 supérieure de la première barre
41 du croisillon 40 est fixée sur le cadre avant 5, empê-
chant le cadre arrière 13 de pivoter. A cette fin, sur cha-
que tronçon 7 de longerons 4 du cadre avant 5, est fixée
une gouttière 47 sur laquelle prend appui l’extrémité 46
supérieure de la première barre 41. Une goupille est alors
insérée à travers la barre 41 et un tronçon 7 du cadre
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avant 5, solidarisant l’ensemble. Une partie 30 du som-
mier 3 est alors en appui sur les croisillons et l’extrémité
48 supérieure de la deuxième barre 42 reste libre.
[0058] Pour mettre la base 2 en position déployée, la
goupille entre le croisillon 40 et le cadre avant 5 est re-
tirée, laissant le cadre arrière 13 libre de pivoter jusqu’à
ce que la base 2 arrive en position déployée. Dans cette
position, les extrémités 46 et 48 supérieures des deux
barres 41 et 42 du croisillon 40 sont libres et coplanaires.
Le sommier 3 peut alors être assemblé et fixé sur ces
extrémités 46 et 48 des croisillons 40.
[0059] La hauteur du sommier 3 par rapport à la base
2 peut être réglée en faisant varier l’angle entre les deux
barres 41 et 42 des croisillons 40. Par exemple, les
deuxièmes barres 42 des croisillons 40 peuvent être re-
liées par une barre transversale. Un piston 49 est monté
entre la base 2 et cette barre transversale. L’actionne-
ment manuel ou électrique du piston 49 provoque le pi-
votement des barres 41 et 42 des croisillons 40 et le
glissement des premières barres 41 contre les tronçons
14 de longerons 4 du cadre arrière 13, de façon à faire
varier simultanément la hauteur des extrémités 46 et 48
supérieures des barres 41 et 42 des croisillons 40.
[0060] Le lit 1 ainsi décrit peut être facilement trans-
porté en position démontée grâce au cadre avant 5 en
appui stable sur le sol sur les roulettes. Il offre une forme
compacte, adaptée à la structure des domiciles des par-
ticuliers chez lesquels un tel lit 1 doit être installé. La taille
des tronçons 14 de longerons 4 du cadre arrière 13 est
choisie afin de correspondre aux standards des habita-
tions des particuliers.
[0061] Dans cette position, il est également possible
de rapporter sur la base 2 d’autres éléments tels qu’une
tête ou un pied de lit ou encore une potence, puis de les
fixer sur le lit 1 une fois monté, le nombre et la forme des
éléments rapportés n’étant pas limités par la conception
du lit 1.
[0062] De plus, les étapes de montage et de démon-
tage se font aisément par une seule personne car quel-
que soit la position de la base 2, elle est en équilibre
stable sur le sol, sans avoir à recourir à des éléments
supplémentaires, et elle passe d’une position à une autre
par un pivotement.
[0063] Enfin, la base 2 du lit 1, en position pliée, servant
de support de transport, le lit 1 ne nécessite pas de fa-
briquer un élément supplémentaire dont la conception
dépend de celle du lit 1.

Revendications

1. Base (2) de lit (1), comprenant deux longerons (4)
et comportant un cadre avant (5) et un cadre arrière
(13), chaque cadre (5,13) comprenant un tronçon
(7,14) de chaque longeron de la base (2), caracté-
risée en ce que le cadre arrière (13) est monté pi-
votant par rapport au cadre avant (5) entre deux
positions :

une position déployée dans laquelle les tron-
çons (14) de longerons (4) du cadre arrière (13)
se trouvent dans le prolongement des tronçons
(7) de longerons (4) du cadre avant (5) ;
une position pliée dans laquelle le cadre arrière
(13) forme un angle sensiblement égal à 90°
avec le cadre avant (5).

2. Base (2) selon la revendication 1, dans laquelle le
cadre avant (5) est en contact avec le sol, le cadre
arrière (13) étant en contact avec le sol en position
déployée.

3. Base (2) selon la revendication 1 ou 2, dans laquelle
le cadre avant (5) est en appui sur le sol au moyen
d’une roue.

4. Base (2) selon la revendication 2 ou 3, dans laquelle
le cadre avant (5) est en appui stable sur le sol.

5. Base (2) selon l’une des revendications 2 à 4, dans
laquelle le cadre arrière (13), lorsque la base (2) est
en position déployée, est en appui sur le sol au
moyen d’une roue.

6. Base (2) selon l’une des revendications 1 à 5, dans
laquelle le cadre avant (5) comprend deux trains
(11,12) de roues, placés de part et d’autre de l’axe
de pivotement du cadre arrière (13) par rapport au
cadre avant (5).

7. Base (2) selon l’une des revendications 1 à 6, com-
prenant un dispositif (19) de maintien bloquant la
base (2) en position déployée.

8. Base (2) selon la revendication 7, dans laquelle le
dispositif (19) de maintien comprend, sur les tron-
çons (14) de longerons (4) du cadre arrière (13), une
ouverture (17) et une encoche (20) oblongues
s’étendant suivant la direction d’élancement du tron-
çon (14), l’encoche (20) étant ouverte partiellement,
le dispositif (19) de maintien comprenant deux axes
(18,21) portés par les tronçons (7) de longerons (4)
du cadre avant (5), un axe (18) de pivotement étant
inséré dans l’ouverture (17) du cadre arrière (13), et
un axe (21) de maintien venant dans l’encoche (20)
par pivotement du cadre arrière (13) en position dé-
ployée, le pivotement du cadre arrière (13) étant em-
pêché suite au glissement des deux axes (18,21)
dans leur logement respectif.

9. Base (2) selon l’une des revendications 1 à 8, com-
prenant un dispositif de blocage bloquant la base (2)
en position pliée.

10. Base (2) selon l’une des revendications 1 à 9, dans
laquelle les tronçons (7) de longerons (4) du cadre
avant (5) sont plus courts que ceux (14) du cadre
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arrière (13).

11. Kit de transport de lit comprenant une base (2) selon
l’une des revendications 1 à 10, comprenant de plus
un sommier (3), lequel comporte une première partie
(30) et une deuxième partie (31), séparées l’une de
l’autre et fixées sur la base (2).

12. Kit de transport de lit selon la revendication 11, dans
lequel les deux parties (30,31) du sommier (3) sont
de dimensions sensiblement égales.

13. Kit de transport de lit selon la revendication 11 ou
12 dans lequel, sur la base (2) en position pliée, la
première partie (30) du sommier (3) est fixée du côté
d’une face du cadre arrière (13) et la deuxième partie
(31) est fixée du côté de la face opposée.

14. Kit de transport de lit selon l’une des revendications
11 à 13, dans lequel les parties (30,31) du sommier
(3) sont fixées sur le cadre avant (5) de la base (2).

15. Kit de transport de lit selon l’une des revendications
11 à 14, comprenant une tête et un pied de lit, fixés
sur la base (2).

16. Lit (1) comprenant une base selon l’une quelconque
des revendications 1 à 10 et un sommier (3), dans
lequel chaque partie (30,31) du sommier (3) com-
prend une armature (32,33) dans laquelle est monté
un élément de support d’un matelas, cet élément
étant articulé par rapport à l’armature (32,33) entre
une position plane dans laquelle l’élément est dans
le plan de l’armature (32,33) et une position relevée
dans laquelle il forme un angle avec le plan de l’ar-
mature (32,33).

17. Lit (1) selon la revendication 16, dans lequel la hau-
teur du sommier (3) est réglable.

18. Lit (1) selon la revendication 17, dans lequel la hau-
teur du sommier (3) est réglable au moyen d’un sys-
tème à croisillons (40), chaque croisillon (40) étant
placé entre le cadre avant (5) et le cadre arrière (13).

19. Lit (1) selon la revendication 18, dans lequel une
première barre (41) de chaque croisillon (40) est
montée pivotante et coulissante sur un tronçon (14)
de longeron du cadre arrière (13), et la deuxième
barre (42) du croisillon (40) est montée pivotante sur
le cadre avant (5), les deux barres (41,42) pivotant
autours d’axes parallèles entre eux et parallèles à
l’axe de pivotement des deux cadres (5,13).

20. Lit (1) selon la revendication 18 ou 19, dans lequel,
lorsque la base (2) est en position pliée, la première
barre (41) de chaque croisillon (40) est en appui sur
le cadre avant (5), de façon à maintenir la base (2)

en position pliée.

21. Lit (1) selon la revendication 20, dans lequel, lorsque
la base (2) est en position pliée, la première barre
(41) des croisillons (40) est fixée sur le cadre avant
(5).

22. Lit (1) selon la revendication 17, dans lequel la hau-
teur du sommier (3) est réglable au moyen d’un sys-
tème à colonnes.

23. Procédé de montage d’un lit à partir d’un kit de trans-
port de lit conforme à l’une des revendications 11 à
15, ce procédé comprenant les opérations
suivantes :

détachement et retrait des parties (30,31) du
sommier (3) de la base (2) ;
mise en position déployée de la base (2) ;
mise en place d’une première partie (30) du
sommier (3) sur la base (2) ;
mise en place de la deuxième partie (31) du
sommier (3) sur la base (2) ;
fixation du sommier (3) sur la base (2).

24. Procédé de démontage d’un lit conforme à l’une
quelconque des revendications 16 à 22, ce procédé
comprenant les opérations suivantes :

détachement et retrait des parties (30,31) du
sommier (3) de la base (2) ;
mise en position pliée de la base (2) ;
fixation des parties (30,31) du sommier (3) sur
la base (2).
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